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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_8

MISE À DISPOSITION À LA VILLE DE GIVORS DE REZ-DE-CHAUSSÉE COMMERCIAUX
APPARTENANT À LA MÉTROPOLE DE LYON DANS LE CADRE DU PROJET DE

TERRITOIRE

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI
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Dans le cadre de la stratégie de revitalisation du centre-ville et de soutien au commerce de
proximité, la Ville de Givors poursuit ses actions de requalification du linéaire commercial de la
rue Roger Salengro, axe stratégique du cœur de ville.

Depuis 2020, en partenariat avec la Métropole de Lyon, la commune a engagé une politique
active  de  maîtrise  foncière,  permettant  de  lutter  contre  la  vacance  commerciale  et  de
réintroduire des activités de proximité attractives. À ce jour, 14 locaux commerciaux ont été
acquis, dont 6 par la Ville. Trois commerces ont déjà été installés dans des rez-de-chaussée
réhabilités : une miellerie, une pâtisserie et un atelier de couture.

Afin de poursuivre cette dynamique, deux nouveaux locaux, situés au 21 rue Roger Salengro et
au 4 rue Charles Simon (avec vitrine sur la rue Salengro), seront prochainement remis sur le
marché dans le cadre de baux précaires. 

Propriétés de la Métropole de Lyon, ces biens seront mis à disposition de la commune par
convention de prêt à usage :

• 21 rue Roger Salengro : mis à disposition pour une durée d’un an, renouvelable deux
fois. Loyer global de 7 740 € hors charges ;

• 4 rue Charles Simon : local intégré au périmètre du projet NPNRU, mis à disposition
pour 6 mois, renouvelable deux fois. Loyer global de 3 870 € hors charges.

Des travaux de second œuvre estimés à 22 000 € TTC, pris en charge par la Ville, permettront
une commercialisation rapide et temporaire de ces espaces.

Ces actions s’inscrivent dans le cadre du Projet Partenarial d’Aménagement Vallée du Gier,
soutenu par l’État, avec une prise en charge prévisionnelle de 50 % des investissements. Elles
traduisent  l’engagement  conjoint  de  la  Ville,  de  la  Métropole  et  de  l’Etat  à  revitaliser
durablement les rez-de-chaussée commerciaux en centre-ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en location de ces deux locaux via des baux dérogatoires ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les contrats de prêts à
usage avec la Métropole ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre la poursuite
de  la  redynamisation  de  la  rue  Roger  Salengro  en  mettant  en  location  ces  locaux
commerciaux conformément aux conditions susmentionnées.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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